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VILLAGES
TRÈS

SURVEILLÉS
Pourquoi des communes sans histoires investissent-elles dans la vidéo- 
surveillance ? Notre reporter s’est rendu dans un village des Alpes-
Maritimes, où le maire a installé des  caméras afin de prévenir des 
infractions… parfois imaginaires.
Il a constaté comment, là comme ailleurs, l’État incite les petites 
communes rurales à s’équiper, malgré une criminalité quasi inexistante. 
En assistant à la fête annuelle des  industriels du secteur, il s’est fait 
expliquer leur stratégie visant à étendre davantage la vidéosurveillance 
dans les campagnes.

Par Clément Le Foll (texte) et Jeremy Suyker/item (photos).
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I l est là depuis des mois, perché au 
sommet d’un poteau au bord du 
petit lac de Breil-sur-Roya, un village 

de près de 2 000  habitants des Alpes-
Maritimes. Un œil numérique, silencieux, 
scrutateur. Le jeune maire Sébastien 
Olharan  (LR), costume bleu marine et 
baskets assorties, l’observe avec fierté.  
Sa nouvelle arme pour protéger les 
Breillois : la vidéosurveillance. Mais cet 
après-midi de janvier balayé par le vent, 
la caméra ne capte rien. En surplomb du 
lac, les gradins remplis lors des spec-
tacles estivaux sont vides. Le bar asso-
ciatif qui les jouxte est fermé en hiver. 
À quoi bon surveiller ce lieu désert ? Le 
maire répond : « Pour que personne ne 
décroche une barque amarrée au ponton 
pendant l’été. » Mais pourquoi ? Est-ce déjà 
arrivé ? « Non », admet-il. Une menace 
hypothétique justifie-t-elle alors de sou-
mettre les citoyens à une surveillance 
permanente ? À ses yeux, certainement. Et 
pour défendre sa cause, il renverse l’argu-
ment : « Si aucune infraction n’a eu lieu, c’est 

bien la preuve que les caméras dissuadent ! » 
En 2020, Sébastien Olharan avait inscrit 
l’installation de ces caméras dans ses pro-
messes de campagne. Depuis quelques 
mois, elles se multiplient. Aux entrées et 
sorties du village, devant la gare, l’école, 
le  collège… Bientôt, 40 surveilleront 
la commune. Une pour 50  habitants. 
Plus qu’à Nice, championne de la vidéo
surveillance avec ses 5 000 caméras – une 
pour 70 habitants. À Breil-sur-Roya, tout le 
monde se connaît. Les voisins s’appellent 
par leur prénom. Pourtant, ce paisible 
village va devenir l’un des plus surveillés 
de France. Le maire le justifie en évoquant 
des « incivilités ». Il énumère une série de 
plaintes reçues depuis son élection, il y a 
quatre ans, qu’il partage régulièrement 
sur les réseaux sociaux. Ses administrés, 
affirme-t-il, doivent faire face à « du van-
dalisme » : « des poubelles renversées », « un 
graffiti sur une borne canine ». Certains se 
sont plaints d’« une voiture mal garée », 
de « cartons abandonnés », d’un scooter 
roulant « de façon incessante et polluant », 

DO S SIER

« ON NE SAIT 
JAMAIS... »

De plus en plus de maires de villages cèdent à la vidéosurveillance. 
Reportage à Breil-sur-Roya, commune paisible…  

et bientôt l’une des plus surveillées de France.



d’un « vol de géraniums », d’un tag noir griffonné 
sur un mur de la rue Pasteur (« Heureux comme 
vit la joie ») ou de « six ou sept individus [qui ont] 
fait la java jusqu’à 1 h 30 du matin ». On imagine mal 
des caméras empêcher certains villageois de vivre 
bruyamment ou de jeter des détritus. Mais il y  a, 
selon le maire, plus grave que ces nuisances quoti-
diennes connues de tous. Ici, dit-il, « la délinquance 
progresse ». Un trafic de drogues dures est en train 
de s’installer dans la vallée et génère « des points de 
deal ». Où sont-ils ? À quoi ressemblent-ils ? « Ils se 
déplacent régulièrement, commente le maire. Cela 
dépend des moments, nous en avons principalement 
identifiés au centre historique et dans le secteur gare. »  
Des caméras ont donc été installées dans ces zones ? 
« Non, à proximité, car évidemment, ils ne sont pas 
plus bêtes que la moyenne, ils vont déplacer le point de 
deal ! », poursuit Sébastien Olharan.

Ces « points de deal », cette augmentation de la 
délinquance, les habitants de Breil-sur-Roya peinent 
à les voir. Comme Djamila, la postière. Nous  la 
croisons en train de sortir un colis de sa 
camionnette. « De la délinquance, ici ? Parfois 
quelques bêtises, mais rien de plus que partout 
ailleurs ! » Dans le chalet qui, en hiver, 
fait office d’unique bar au sein du vil-
lage, Michel Masseglia, Pippo Oliveri et 
Sylvain Gogois sont tout aussi sceptiques. 
Selon eux, cette prétendue hausse de la cri-
minalité tient de la « fable ». Respectivement ancien 
salarié de la direction départementale de l’équipe-
ment, cheminot et enseignant, tous les trois vivent 
à Breil-sur-Roya depuis des décennies. Anciens élus 
parfois dans l’opposition, parfois dans la majorité, 
ils dépeignent un village vieillissant, où l’essentiel de 
la population travaille dans un Ehpad ou à l’hôpital 

local. « Pas vraiment une zone chaude, contraire-
ment à ce que veut faire croire le maire », ironise 
Pippo en remuant son café. 

À LA RECHERCHE DE LA DÉLINQUANCE
L’un des opposants les plus virulents aux 
caméras du maire s’appelle Cédric Herrou. 
L’agriculteur a fait la une des médias pour 
avoir accueilli des migrants en détresse sur 
ses terres à la fin des années 2010. Avec eux, 
il a fondé une communauté Emmaüs pay-
sanne. Il nous reçoit, à l’heure du déjeuner, 
dans la maison de cette communauté, et nous 
dévoile les chiffres des crimes et des délits 
sur la commune, extraits des statistiques 
de l’Insee et du ministère de l’Intérieur. Ces 
chiffres de 2023 le confortent dans l’idée que 
Breil-sur-Roya est « dépourvue de délinquance 
et de troubles à l’ordre public ». Vols violents ? 
Zéro. Trafic de stupéfiants ? Zéro. Usage de 
stupéfiants ? 16 (contre 27 en 2020). Les pires 
violences recensées sont « 14 coups et blessures 
volontaires ». C’est certes beaucoup. Mais ce 
sont des violences « intrafamiliales », indiquent 
le ministère de l’Intérieur… « Ce qui veut dire 
des violences commises à l’intérieur des maisons, 
ajoute Marion Gachet, co-responsable d’Em-
maüs Roya. Et contre ces violences, filmer les rues 
ou les places publiques ne sert strictement à rien. » 
Le couple d’agriculteurs rappelle que Breil-
sur-Roya se trouve à cinq kilomètres de la fron-
tière italienne, dans une zone de passage de 
personnes migrantes en situation irrégulière.  

D O S SIER

À Breil-sur-Roya, commune des Alpes-Maritimes,  
une caméra surveille le parvis de la gare.  
Un lieu déjà investi à longueur d’année  
par les gendarmes qui traquent les personnes  
migrantes arrivant d’Italie.
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Pippo Oliveri, Sylvain 
Gogois et Michel 
Masseglia, trois habitants 
historiques, militent contre 
l’installation d’un système 
de vidéosurveillance  
dans leur commune.  
Pour ces anciens élus, 
la commune a besoin 
en priorité de structures 
d’accueil pour les jeunes. 

Depuis juin 2023, 
des militaires de 
l’opération Sentinelle 
patrouillent dans Breil-
sur-Roya pour épauler 
les gendarmes qui 
surveillent la frontière.
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Et donc, depuis des années, sous très haute surveil-
lance. Des policiers municipaux, des gendarmes et 
des militaires de la mission Sentinelle patrouillent 
tous les jours à la gare, sur les routes d’entrée et de 
sortie de la commune. Conformément aux consignes 
du préfet qui fait la chasse aux personnes sans 
papiers, les forces de l’ordre vérifient l’identité des 
passagers descendant des trains et des bus. Cédric 
Herrou remet aussi en question le prix de la vidéosur-

veillance. Au départ, le maire annonçait 
100 000  euros. L’addition atteint 
désormais 250 000 euros. Sébastien 
Olharan minimise : « Ce  n’est que 

1 % du total des investissements que j’ai 
réalisés depuis le début de mon mandat. 

Et 80 % de la somme sera réglée par des 
subventions. » Mais, pour l’agriculteur, cet argent va 
« à des caméras dont l’efficacité n’a jamais été scienti-
fiquement prouvée, alors que le village est en demande 
d’investissements bien plus prioritaires ».

UNE JEUNESSE DÉLAISSÉE
Attablé avec ses acolytes Michel et Sylvain, Pippo 
pointe du doigt une maison à la façade lézardée. 
« La  priorité, c’est ça ! », lance l’ex-cheminot. Les 
stigmates de la tempête Alex, qui a dévasté la vallée 
en 2020, demeurent partout visibles. Sylvain et Pippo 
nous emmènent le long de la Roya, jusqu’à l’ancienne 
piscine municipale. Noyée il y a cinq ans par les eaux 
de la tempête, elle n’a jamais été réparée. Plus qu’un 
équipement sportif, c’est un décor apocalyptique : 
bouées crevées échouées dans les piscines vides, 
carrelage éclaté, algues et ronces envahissant les 
bassins. Pippo secoue la tête. « Moi, je n’ai rien contre 
les caméras, mais, ici, vous voyez un chantier beaucoup 
plus urgent pour le village : réhabiliter cette piscine. Il fau-
drait aussi relancer le projet de maison des jeunes qu’on 
avait amorcé sous la précédente mandature. » Michel 
complète : « C’est vrai, les jeunes s’ennuient : ils n’ont 
plus de piscine, plus de stade, et ils attendent toujours 
le skatepark que le conseil municipal des jeunes réclame 
depuis des années ! » Antonin Tricot connaît bien la 
jeunesse de Breil-sur-Roya, à laquelle son association 
Graine de vie offre des activités. Lui-même est salarié 
de la mission locale, où il aide les 18-25 ans à s’insérer 
dans la vie active. Arrivé au village il y a trois ans, ce 
trentenaire est dubitatif sur la politique des caméras : 
« Je  n’ai pas l’impression qu’il y ait beaucoup de délits 
ou de criminalité, ici. Et s’il en existe et que c’est lié aux 
jeunes, je pense qu’il faut travailler avec des éducateurs, 
proposer aux jeunes des activités et mieux les encadrer. »

DES RÉFÉRENTS SÛRETÉ CONVAINCANTS
Sébastien Olharan n’est pas le seul maire d’un village 
paisible ayant décidé de surveiller ses habitants. En 
décembre 2021, 32 communes des Alpes-Maritimes 
de moins de 5 000  habitants avaient installé des 
caméras. De l’ultra-chic Villefranche-sur-Mer aux 
villages reculés d’Isola, la vidéosurveillance s’étend 
chaque année un peu plus, portée par un système 
bien huilé. Sébastien Olharan explique qu’un « réfé-
rent sûreté » l’a guidé tout au long du processus 
d’installation. Présent dans chaque département 
depuis 1995, le référent sûreté est un gendarme 
formé à la vidéosurveillance afin de conseiller les 
maires sur l’installation de caméras et les sub-
ventions publiques disponibles pour les financer.  
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On en compte aujourd’hui près de 300 en France. 
Celui de Sébastien Olharan a d’abord réalisé un 
« diagnostic de sécurité ». Ce document de 15 pages, 
que nous avons pu consulter, est censé évaluer le 
besoin du village en sécurité, mais ne soulève jamais 
la question de la nécessité des caméras. Il indique 
simplement où elles doivent être implantées. La 
gendarme Jessica Cagne, référente sûreté dans 
la région d’Avignon, confirme son rôle incitatif : 
« Quand nous identifions un vide en vidéoprotection 
sur un territoire, nous organisons des rendez-vous avec 
le maire et les services municipaux pour leur démontrer 
l’intérêt des caméras. » 
C’est ainsi qu’a procédé le référent sûreté de l’Aveyron 
avec le maire de Marcillac-Vallon (1 714  habitants). 

En août 2020, il a pris la parole au conseil municipal. 
Après avoir présenté aux élus une liste de dix com-
munes voisines déjà équipées, il leur a recommandé 
l’installation d’une caméra pour 300  habitants. 
Convaincu, le maire Jean-Philippe Périé a débloqué 
18 000 euros pour implanter cinq caméras, dont une 
devant l’école afin de « prévenir les intrusions ». Alors 
qu’aucun incident de ce type n’a jamais été signalé… 
Mais « on ne sait jamais ! », justifie le maire dans les 
colonnes de 20 Minutes, daté du 6 avril 2021. Selon le 
rapport de son référent sûreté, les caméras sont égale-
ment supposées « prévenir des tags au niveau de la salle 
des fêtes » et « endiguer la délinquance sur la commune ». 

2 900 SIGNATURES CONTRE LES CAMÉRAS
Loïc Santiago, un villageois, est consterné : « Nous 
sommes un village où il fait bon vivre, c’est totalement dis-
proportionné d’installer cinq caméras alors que d’autres 
moyens moins attentatoires aux libertés existent. » Il 
a monté un collectif citoyen. Une pétition contre 
les caméras recueille 2 900  signatures. Mais le 
combat prend fin en juin 2023, lorsqu’un tribunal 
administratif entérine leur installation. Pourtant, le 
diagnostic de sécurité rédigé en 2021 affirme ceci : 
« L’analyse de la délinquance sur les années 2017, 2018, 
2019 et 2020 montre que la commune reste épargnée 
par des faits majeurs, et les chiffres restent stables d’une 
année sur l’autre. » Et ce n’est pas tout. 
Selon la brigade départementale de 
renseignements et d’investigations 
judiciaires [unité de la gendarmerie 
nationale], le nombre d’interventions 
de la police a même diminué durant 
cette période, passant de 134 à 119 
par an. Alors, pourquoi imposer une 
surveillance permanente aux villageois ? 
Le maire Jean-Philippe Périé ne répond pas 
à la question. Il se contente de nous indiquer, par 
SMS, que « les caméras fonctionnent conformément 
aux procédures établies ». Selon Noémie Levain, de 
l’association la Quadrature du Net, qui milite pour les 
libertés numériques, les caméras sont pour les maires 
un outil politique : « Elles leur permettent de montrer à 
leurs électeurs qu’ils agissent pour leur sécurité. » En trois 
décennies, la vidéosurveillance s’est imposée comme 
un incontournable des politiques locales de lutte 
contre les incivilités et la délinquance.
Le mouvement débute en 1993, lorsque Patrick 
Balkany, maire de Levallois-Perret (Hauts-de-Seine), 
devient le premier à équiper sa ville de caméras. Il 
justifie sa décision par une demande des habitants, 

La piscine de Breil-sur-Roya n’a jamais été réhabilitée  
après le passage de la tempête Alex en 2020.
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tandis que la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés (Cnil) alerte, déjà, sur de 
potentielles « atteintes à la vie privée ». Sans grand 
succès, car, à partir de 2007, sous la présidence de 
Nicolas Sarkozy, la vidéosurveillance entre dans 
son âge d’or. Le chef de l’État crée le Fonds inter-
ministériel de prévention de la délinquance (FIPD), 
une réserve financière destinée à l’équipement du 
territoire en dispositifs sécuritaires. Le chercheur 
Laurent Mucchielli, sociologue et auteur de Vous 
êtes filmés ! Enquête sur le bluff de la vidéosurveillance 
(éd. Armand Colin, 2018), explique que les préfets 
ont largement utilisé ce fonds pour « aider les com-
munes à installer des caméras ». En 2009, le ministre 
de l’Intérieur Brice Hortefeux certifie dans Le Figaro 
que « la délinquance diminue deux fois plus vite dans les 
communes équipées de vidéoprotection ». L’affirmation 
est pourtant contredite en 2020 par la Cour des 
comptes, qui ne constate « aucune corrélation globale 
entre l’existence de dispositifs de vidéoprotection et le 
niveau de la délinquance ». De surcroît, les travaux de 
certains sociologues montrent que, dans le meilleur 
des cas, les caméras ne font que déplacer de quelques 
encablures les actes de délinquance vers des zones 
non surveillées. 
Rien n’y fait. Les maires continuent d’acheter des 
caméras1. Pour éviter les abus, une commission 
départementale, incluant les référents sûreté, 
évalue chaque demande de vidéosurveillance. En 
théorie, cette instance vérifie que l’installation 
des caméras est justifiée, adaptée à la délinquance 
locale, et qu’elle respecte les libertés publiques.  

« Des préfets accordent 
des autorisations 
d’installation de caméras 
dans des communes  
où le niveau de la 
délinquance est faible » 
— Extrait du rapport de la Cour des comptes 
sur les forces de sécurité publique, juillet 2011

Cédric Herrou, 
l’agriculteur qui 

attaque en justice  
les caméras de 

Breil-sur-Roya.
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DES CAMÉRAS  
BIENTÔT 
ILLÉGALES 
À BREIL-SUR-ROYA ?

E n avril 2024, Cédric Herrou 
découvre que le maire de Breil-
sur-Roya a installé des caméras 
sans avoir obtenu l’autorisation 

préalable de la commission départementale 
de vidéoprotection, pourtant obligatoire. 
Il saisit alors la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (Cnil) et engage 
un recours devant le tribunal administratif. 
Son référé en urgence est rejeté en août. 
En parallèle, Cédric Herrou a déposé plainte 
devant la Cnil et au pénal après avoir constaté 
que des voyants rouges étaient allumés sur 
certaines caméras, signifiant, selon lui, qu’elles 
filmaient. Contacté, le parquet de Nice  
dit avoir classé cette plainte sans suite pour 
« absence d’infraction ». En défense, le maire, 
Sébastien Olharan, assure que « les caméras 
n’appartiennent pas encore à la commune et 
ne fonctionnent pas ». Pour le démontrer, il a 
conduit notre journaliste dans la salle destinée 
à héberger le centre de supervision, où les 
écrans censés afficher les flux des caméras 
restent désespérément noirs. Quelques jours 
plus tard, la préfecture a fini par accorder 
l’autorisation d’installer les caméras. Le maire 
espère pouvoir les activer « avant fin mars ». 
Mais le recours administratif de Cédric Herrou, 
qui doit maintenant être étudié sur le fond, s’il 
aboutit dans quelques mois, pourrait encore 
tout remettre en question.

En pratique, elle se limite à un contrôle formel. 
En  2011, la Cour des comptes l’affirme : « Elle ne se 
rend jamais sur place. De fait, elle n’a aucune marge 
d’appréciation, et son rôle est exclusivement formel : elle 
s’assure que le formulaire de demande est correctement 
rempli et que les pièces exigées sont jointes. » 
Le chercheur Guillaume Gormand, auteur d’une 
étude en 2021 sur la vidéosurveillance pour l’École 
des officiers de la gendarmerie nationale, détaille, 
lui, l’action du référent sûreté : « Il réalise le diagnostic 
qui incite la commune à s’équiper, il juge ensuite que le 
projet est conforme et donne également un avis sur les 
subventions publiques accordées. » Autrement dit, 
commission départementale et référents sûreté 
fonctionnent en circuit fermé, agissant à la fois 
comme juge et partie, sans véritable contrôle 
extérieur. Résultat : des décisions discutables de 
« préfets qui accordent des autorisations d’installation 
de caméras dans des quartiers où la délinquance baisse 
[comme à Marcillac-Vallon], ou dans des communes 
où son niveau est faible [comme à Breil-sur-Roya] », 
ainsi que le relève la Cour des comptes.
Plusieurs élus témoignent de la difficulté de résister 
à ces pressions de l’État. Gilles Ménard, maire de 
Granville (Manche), refuse encore la vidéosurveil-
lance, mais nous décrit un harcèlement constant : 
« Je reçois des incitations fortes à nous équiper de la 
part de la police nationale, du préfet ou du responsable 
interdépartemental de la police. Alors que, pour nous, 
la vidéosurveillance n’est pas l’alpha et l’oméga de la 
sécurité. Nous n’avons pas de caméras, mais notre ville 
est très bien positionnée dans les classements des villes 
où il fait bon vivre. » 
État et référents sûreté ne sont pas les seuls à 
faire pression sur les villages français pour qu’ils 
s’équipent en caméras. Un autre acteur est égale-
ment en embuscade : l’industrie de la surveillance. 

1— Le dernier recensement des caméras, privées comme publiques, 
réalisé par la Cnil en 2012 en comptabilisait 800 000 sur le territoire. 

Vous souhaitez en savoir plus 
sur la violation de la vie 

privée à l’ère numérique ?

Suivez le module
de formation en ligne !
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D écors bariolés, éclairage tamisé. À gauche, 
un stand de billard aux couleurs du 
Moulin-Rouge. Au centre, une réplique 
de montgolfière. Au musée parisien des 

Arts forains, qui date du xixe siècle, les visiteurs sont 
transportés dans l’univers des fêtes d’antan. Mais 
ce 28  janvier, l’atmosphère festive contraste avec 
le sérieux de l’assemblée : une majorité d’hommes 
en costume gris. Il est 20  heures, l’heure du kir. Le 
maître de cérémonie, Dominique Legrand, s’em-
pare du micro et invite les convives à passer à table. 
Ce soir, industriels et décideurs publics discutent 
vidéosurveillance. Président de l’AN2V1, Dominique 
Legrand orchestre ces rencontres pour encourager 
les échanges et accélérer le déploiement des caméras 
en France. 
Autour des tables, des centaines de sociétés spéciali-
sées dans la vidéosurveillance, et leurs clients : IKEA, 
L’Oréal, ainsi que plusieurs dizaines de fonctionnaires 
municipaux et départementaux, dont la conseillère 
chargée du numérique au sein d’une commune de 
Seine-Saint-Denis. Nous repérons aussi le directeur 
commercial du groupe SNEF, qui a équipé Breil-sur-
Roya et nous avait expliqué par SMS qu’il refusait de 
« communiquer par voie de presse ».

« TOMBOLA CAMÉRA » AU SALON DES MAIRES
Dominique Ancher, directeur général de la société 
Ibs’on, accepte, lui, de parler. Sa société est spécialisée 
dans la vidéosurveillance des communes de moins de 
20 000  habitants, et il nous détaille ses méthodes 

pour vendre ses caméras. En novembre, il s’est ins-
tallé au Salon des maires et des collectivités locales 
au Parc des expositions de la porte de Versailles. « On 
y a noué entre 80 et 120 contacts potentiels », précise-t-il. 
Pour séduire les élus, il a mis en place une « tombola 
caméra » : un tirage au sort offrant à la commune 
gagnante l’installation complète d’un système de 
vidéosurveillance. Après le Salon, Dominique Ancher 
sillonne la France en voiture. Il rencontre une dizaine 
de maires par semaine pour, dit-il, « éveiller leur envie 
d’installer des caméras ». Sur la page Facebook de son 
entreprise, une publication intitulée « Communes 
rurales » montre la photo d’un champ verdoyant et 
d’un bourg paisible. Le message alerte sur une « aug-
mentation des actes de délinquance en zones rurales » et 
souligne que « de plus en plus de villages s’équipent » 
en vidéosurveillance. En bas du post, une accroche 
à destination des maires hésitants : « Sachez que vous 
pouvez bénéficier de subventions pour votre projet. » 
Aujourd’hui, Ibs’on équipe plus de 240 villages, parmi 
lesquels Perthes-en-Gâtinais (2 040  habitants), 
Les Villages-Vovéens (3 900  habitants) ou encore 
Manéglise (1 300 habitants), connus pour leurs taux 
de criminalité insignifiants. Manéglise, par exemple, 
n’a enregistré en 2023 aucun cas de « coups et bles-
sures volontaires », aucun « vol violent sans arme » 
et aucun trafic de stupéfiants, selon les chiffres du 
ministère de l’Intérieur. Pourtant, la commune 
normande a fait le choix en 2024 de quadrupler son 
nombre de caméras. Aujourd’hui, 54 caméras infra-
rouges surveillent ses rues, de jour comme de nuit.

MAQUIGNONS
DE LA

VIDÉOSURVEILLANCE
Nous avons assisté à la fête annuelle des professionnels de la vidéosurveillance.  

On y a découvert comment certains industriels persuadent les élus ruraux  
de transformer leurs communes en zones surveillées 24 h sur 24. 
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En 2024, le journaliste Thomas Jusquiame 
publie, aux éditions Marchialy, Circulez, la 
ville sous surveillance (La Chronique, no 457/458, 
p. 42). Embauché comme commercial dans une 
entreprise spécialisée dans la vidéosurveillance 
algorithmique, il y dévoile les stratégies de 
vente. Le démarchage des petites communes 
rurales, qui n’était pas une priorité de son entre-
prise, se faisait principalement lors du Salon 
des maires. Pour les élus de gauche, il vantait 
des caméras dites « intelligentes », capables de 
compter des piétons, des cyclistes ou de détec-
ter des dépôts sauvages. Pour ceux de droite, 
il mettait en avant leur efficacité contre les 
attroupements, le vagabondage ou leur poten-
tiel de vidéoverbalisation. 

UNE SURVEILLANCE 24 H SUR 24
Revenons à la soirée de l’AN2V. Face à une 
assemblée silencieuse, le sociologue média-
tique Michel Maffesoli évoque une insécurité 
mondiale croissante, qui justifierait l’extension de 
la vidéosurveillance. Puis l’humoriste Albert Meslay 
livre un sketch d’une demi-heure sur les tracas du 
quotidien, accueilli dans l’indifférence. Après la soi-
rée, Dominique Legrand expose son ambition : un 
réseau de surveillance de 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7 sur les villages français. « C’est aujourd’hui pos-
sible », affirme-t-il. Il suffit de connecter leurs caméras 
à des centres de supervision départementaux, où des 
vidéo-opérateurs scruteraient les images « en temps 
réel, pour permettre à la police d’intervenir immédiate-
ment si un citoyen est agressé ». Depuis la loi Sécurité 
globale de 2021, plusieurs centres ont vu le jour, 
comme en Corrèze – ou dans le Val-d’Oise, qui centra-
lise près de 1 000 caméras. Pour convaincre les élus, 
l’AN2V a lancé le Club  42, un groupe de travail qui 
réunit plusieurs fois par an maires et agents de petites 
communes rurales, souvent dépourvues de personnel 
pour surveiller ces images. Il leur propose de déléguer 
la surveillance aux centres de supervision départe-
mentaux. Mais Dominique Legrand voit encore plus 
loin : il souhaite que les villages adoptent des caméras 
dopées à l’intelligence artificielle, capables de détec-
ter un objet abandonné, un mouvement suspect, une 
arme, de suivre une personne selon sa tenue ou de 
lire une plaque d’immatriculation. « Quand on a un 
kidnapping, qu’on connaît le modèle et l’immatriculation 

d’un véhicule suspect et qu’on ne le détecte pas grâce aux 
caméras, ça m’énerve ! », s’agace-t-il. 
Mais cette vidéosurveillance algorithmique (VSA) ne 
fait pas l’unanimité. La Cnil s’y oppose fermement, 
soulignant que ces caméras risquent de modifier les 
comportements et les déplacements des citoyens, 
qui pourraient se sentir constamment observés. 
La Quadrature du Net va plus loin, dénonçant une 
dérive  vers un « contrôle social permanent » où les 
« bons citoyens » seraient distingués des « suspects ». 
L’an dernier, lors de la même fête de l’AN2V, le député 
MoDem de la Vendée, Philippe Latombe, donnait 
aux industriels un conseil pour accélérer l’adoption 
de ces technologies : « Je sens que les élus du territoire 
sont conscients des évolutions technologiques et qu’ils ne 
peuvent pas rester à l’écart. La vraie question est de savoir 
comment on fait la bascule. » Avant de conclure, sûr de 
lui : « Ça ne se fera pas d’un claquement de doigts, mais on 
va y arriver3. »    

1— Association nationale de la vidéoprotection fondée en 2004, 
regroupant 1 000 entreprises du secteur. 
2– Selon l’enquête de 2021 citée p. 21, sur 1 939 enquêtes, 
22 seulement à avoir été élucidées ont pu bénéficier d’éléments tirés 
d’enregistrements de vidéoprotection publique, soit 1,13 % du total.  
3— Cité par Félix Tréguer, chercheur associé du CNRS et membre  
de La Quadrature du Net, dans Technopolice, la surveillance policière  
à l’ère de l’intelligence artificielle, éd. Divergences, 2024.

Tous les deux ans, le dîner de l’AN2V réunit industriels  
de la vidéosurveillance et décideurs publics.
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